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POSITIONS SUR L’ARTICLE 21
(AUTRES REVENUS)

ET LES COMMENTAIRES QUI S’Y RAPPORTENT

Positions sur l’article

1. L’Afrique du Sud, l’Albanie, l’Argentine, la Biélorussie, le Brésil, la Bulgarie, la
Côte d’Ivoire, le Gabon, l’Inde, l’Indonésie, la Malaisie, le Maroc, la Russie, la Serbie,
la Thaïlande et le Vietnam réservent leur position sur cet article, souhaitant
conserver le droit d’imposer les revenus tirés de sources situées sur leur
propre territoire.

(Amendé le 22 juillet 2010 ; voir HISTORIQUE)

HISTORIQUE

Paragraphe 1 : Amendé le 22 juillet 2010, en supprimant le Chili et la Slovénie de la
liste des pays indiquant cette position et en y ajoutant l’Indonésie, par le rapport
intitulé « La mise à jour 2010 du Modèle de Convention fiscale », adopté par le Conseil
de l’OCDE le 22 juillet 2010. Après le 17 juillet 2008 et jusqu’au 22 juillet 2010, le
paragraphe 1 se lisait comme suit :

« 1. L’Afrique du Sud, l’Albanie, l’Argentine, la Biélorussie, le Brésil, la Bulgarie, le Chili,
la Côte d’Ivoire, le Gabon, l’Inde, l’Indonésie, la Malaisie, le Maroc, la Russie, la Serbie, la
Slovénie, la Thaïlande et le Vietnam réservent leur position sur cet article, souhaitant
conserver le droit d’imposer les revenus tirés de sources situées sur leur propre
territoire. »

Le paragraphe 1 a été antérieurement amendé le 17 juillet 2008, en supprimant la
Lettonie et la Lituanie de la liste des pays indiquant cette position, en y ajoutant le
Chili et l'Inde et et en remplaçant la Serbie-et-Monténégro par la Serbie, par le rapport
intitulé « La mise à jour 2008 du Modèle de Convention fiscale », adopté par le Conseil
de l’OCDE le 17 juillet 2008. Après le 15 juillet 2005 et jusqu’au 17 juillet 2008, le
paragraphe 1 se lisait comme suit :

« 1. L’Afrique du Sud, l’Albanie, l’Argentine, la Biélorussie, le Brésil, la Bulgarie, la Côte
d’Ivoire, le Gabon, la Lettonie, la Lituanie, la Malaisie, le Maroc, la Russie, la Serbie-et-
Monténégro, la Slovénie, la Thaïlande et le Vietnam réservent leur position sur cet
article, souhaitant conserver le droit d’imposer les revenus tirés de sources situées
sur leur propre territoire. »

Le paragraphe 1 a été antérieurement amendé le 15 juillet 2005, en supprimant
l’Estonie et la Roumanie de la liste des pays indiquant cette position et en y ajoutant
la Serbie-et-Monténégro, par le rapport intitulé « La mise à jour 2005 du Modèle de
Convention fiscale », adopté par le Conseil de l’OCDE le 15 juillet 2005. Après le
28 janvier 2003 et jusqu’au 15 juillet 2005, le paragraphe 1 se lisait comme suit :

« 1. L’Afrique du Sud, l’Albanie, l’Argentine, la Biélorussie, le Brésil, la Bulgarie, la Côte
d’Ivoire, l’Estonie, le Gabon, la Lettonie, la Lituanie, la Malaisie, le Maroc, la Roumanie, la
Russie, la Slovénie, la Thaïlande et le Vietnam réservent leur position sur cet article,
souhaitant conserver le droit d’imposer les revenus tirés de sources situées sur leur
propre territoire. »

Le paragraphe 1 a été antérieurement amendé le 28 janvier 2003, en ajoutant
l’Albanie, la Bulgarie, la Côte d’Ivoire, le Gabon, le Maroc et la Slovénie à la liste des
pays indiquant cette position, par le rapport intitulé « La mise à jour 2002 du Modèle
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de Convention fiscale », adopté par le Conseil de l’OCDE le 28 janvier 2003. Après le
23 octobre 1997 et jusqu’au 28 janvier 2003, le paragraphe 1 se lisait comme suit :

« 1. L’Afrique du Sud, l’Argentine, la Biélorussie, le Brésil, l’Estonie, la Lettonie, la
Lituanie, la Malaisie, la Roumanie, la Russie, la Thaïlande et le Vietnam réservent leur
position sur cet article, souhaitant conserver le droit d’imposer les revenus tirés de
sources situées sur leur propre territoire. »

Le paragraphe 1 a été inclus au moment de l’ajout de cette section en 1997 par le
rapport intitulé « La mise à jour 1997 du Modèle de Convention fiscale », adopté par le
Conseil de l’OCDE le 23 octobre 1997.
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